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VOYAGE CULTUREL 2016 

SAMEDI 4 JUIN 2016  

LES ÉGLISES ROMANES DU BRIONNAIS 
 

PROGRAMME 

 La matinée commence par la visite de la basilique de PARAY-LE-

MONIAL puis des églises de MONTCEAUX- L’ÉTOILE et 

d’ANZY-LE-DUC.                                                                                                                           

 Déjeuner au RELAIS de SAINT-JULIEN-DE-JONZY. 

 L’après-midi, visites des églises de SAINT-JULIEN-DE-JONZY 

puis de SEMUR-EN-BRIONNAIS et de l’exposition « Les 

chemins du roman » au Centre d’Études du Patrimoine à SAINT-

CHRISTOPHE-EN-BRIONNAIS. 

DÉPART : 7h30 précises, Place des Odebert, devant l’Hôtel de Gouvenain, à 

Avallon. RETOUR : vers 19H30. 

 

PRIX par personne (transport et déjeuner inclus hors boissons et café) : 80 euros 
 
Espérant partager avec vous et vos amis qui seront les bienvenus, ce moment de détente et 

d’amitié dans une ambiance, néanmoins culturelle, nous vous remercions, de faire parvenir 

votre inscription pour le 15 mai au plus tard à la S.E.A. 

Venez nombreux 

L’inscription de moins de 25 participants entraînerait l’annulation du voyage 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

À renvoyer avant le 15 mai 2016 
à la S.E.A, Hôtel de Gouvenain, rue des Odebert, 89200 Avallon 

 

seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en compte 

 

Nom, prénom :   ……………………………………………………………………. 

Adresse :   ………………………………………………………………………….. 

Téléphone :   ……………………………………………………………………….. 

Nom, adresse et téléphone des personnes inscrites (si différent du membre de la S.E.A.):   

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

Nombre de personnes inscrites :   ……   Montant réglé: 80 € x …. =  …….. € 

Chèque joint établi à l’ordre de la Société d’Études d’Avallon                    
    Imprimé S.E.A. 


